
 

 Province de Québec 
  Municipalité de Chartierville 

 

Procès-verbal de la séance régulière du Conseil de la municipalité 
de Chartierville le lundi 5 mai 2023 à la salle communautaire de la municipalité 
de Chartierville, sous la présidence du maire M. Denis Dion. 

 
1. Ouverture de la séance : 

Le maire M. Denis Dion constate le quorum et ouvre la séance à 19 h. 

 
Sont présents : 
Mme Joane Dubé, conseiller poste #1 
M. Simon Lafrenière, conseiller poste #2 
M. Jean Bellehumeur, conseillère poste #3 

M. Frédéric Landry, conseiller #4 
M. Claude Sévigny, conseiller #5 

Mme Lise Bellehumeur, conseillère poste #6 
 

La directrice générale et greffière-trésorière, Mme Paméla Blais, est aussi 
présente. 

 
  2. Adoption de l’ordre du jour : 
23-3872 Il est proposé par M. Frédéric Landry, appuyé par Mme Lise Bellehumeur et 

résolu à l’unanimité, d’adopter l’ordre du jour tel que présenté : 
 
1. Ouverture de la séance. 
2. Adoption de l’ordre du jour. 
3. Période de questions portant seulement sur les sujets au présent 

ordre du jour. 

4. Adoption du procès-verbal de la séance régulière du 3 avril 2023. 
5. Adoption des revenus & dépenses. 

6. Rapport du Maire. 
7. Rapport des comités ad hoc. 
8. Informations, correspondance & demandes diverses : 

 
8.1. Résolution – Adjudication contrat Vélos de montagne 

8.2. Résolution - Formation niveleuse 
8.3. Résolution – Autorisation défilé Musique aux Sommets 
8.4. Résolution – Autorisation Canada Man Woman 
8.5. Résolution – Fixation du coût du loyer 33 
8.6. Résolution – Travaux voirie printemps 2023 (fond local 

carrière sablière) 
8.7. Résolution – Travaux majeurs voirie 2023 

8.8. Résolution – Fête Nationale 2023 
 

9. Période de questions. 
10. Affaires nouvelles. 
11. Levée de l’assemblée. 

 

3. Période de questions portant uniquement sur les sujets au présent 
ordre du jour 
Aucune question n’est posée. 
 

4. Adoption du procès-verbal : 
23-3873 Il est proposé par Mme Joane Dubé, appuyé par M. Simon Lafrenière et 

résolu à l’unanimité d’adopter le procès-verbal de la séance régulière du 6 

mars 2023. 
 

5. Adoption des revenus & dépenses : 
23-3874  Il est proposé par M. Jean Bellehumeur, appuyé par M. Claude Sévigny et 

résolu à l’unanimité d’adopter les revenus et dépenses, tels que décrits à la 
liste des autorisations de paiement pour la période du 1er au 30 avril 2023 
pour un total des dépenses d'une somme de 88 954,05 $ et un total des re-

venus d'une somme de 135 004,48 $. 
 

6. Rapport du Maire : 
Le maire Denis Dion rappel que toutes demandes ou information concernant 
la municipalité doivent passer par le bureau municipal et non par les ré-
seaux sociaux des employés. M. Dion informe que le dossier de la régie in-

cendie avec les municipalités du Canton de Hampden et La Patrie avance 
bien et que le règlement modifiant le schéma d’aménagement de la MRC du 
Haut-Saint-François a été adopté, il ne reste plus qu’à la municipalité de 
Chartierville a adopter son règlement de concordance. 
 

7. Rapport des comités ad hoc : 
M. Simon Lafrenière annonce les différents travaux de voirie qui seront ef-

fectués au printemps. 
 



 

Mme Lise Bellehumeur informe que l’activité de la journée Cabane fu une 
belle réussite et que le comité des Loisirs est à préparer les festivités de la 
Fête Nationale plusieurs activités sont à l’horaire. 

 
M. Jean Bellehumeur explique que la période de d’appel d’offres pour le pro-
jet Vélos de montagne est terminée et que la municipalité n’a reçu qu’une 
seule soumission dans les temps prescrits et que celle-ci s’est avérée valide. 
Ainsi, les travaux devraient être complétés pour l’automne 2023. 
 

M. Claude Sévigny informe qu’il a assisté à l’assemblé générale annuelle de 
Les Sentiers Frontaliers et qu’entre autres, que les travaux du tracé de la 
boucle prévu au Brise Culotte à Chartierville débuteront bientôt et qu’une 
nouvelle carte hydrofuge des sentiers sera disponible. De plus, M. Sévigny 
informe qu’il assistera au lancement de la saison Touristique Mégantic ainsi 

que celle du Haut-Saint-François en mai. 
 

M. Frédéric Landry rappel la distribution de pouces d’arbres le 20 mai et que 
les travaux de clôture du Mini Putt se poursuivront sous peu. 
 

8. Informations, correspondances et demandes diverses : 
8.1. Résolution – Adjudication contrat Vélos de montagne 

23-3875 Attendu que la municipalité de Chartierville souhaite faire l’aménagement de 
pistes de vélos de montagne afin d’attirer le plus grand nombre de per-

sonnes possible à visiter son territoire; 
 
Attendu que la municipalité a reçu toutes les autorisations nécessaires pour 
l’aménagement de pistes de vélos de montagne sur le secteur projeté; 
 
Attendu qu’un appel d’offres fut publié selon les normes et exigences en vi-

gueur le lundi 13 mars 2023; 
 

Attendu qu’une seule soumission a été présentée en temps prévu au bureau 
municipal le lundi 17 avril 2023 et a été jugée conforme; 
 
Il est proposé par M. Simon Lafrenière, appuyé par M. Jean Bellehumeur 
 

D’octroyer le contrat pour l’aménagement de pistes de vélos de montagne 
tel que décrit à l’appel d’offre #2023-01-Vélos de montagne à Sentiers de 
l’Est inc. au montant décrit au bordereau de prix soumis le 1er mai 2023 
suite aux négociations; 
 
Que la municipalité prend en charge les items 5, 6 et 7 du bordereau de prix 
soumis; 

 
Que la municipalité délègue le maire M. Denis Dion et la directrice générale 
et greffière trésorière Mme Paméla Blais à signer tout contrat pour le projet 
vélos de montagne. 
 

Adopté à l’unanimité 

 
8.2. Résolution - Formation niveleuse 

23-3876 Attendu que la municipalité a embauché un nouvel employé à la coordina-
tion de la voirie locale; 
 
Attendu que la municipalité souhaite former l’employé comme opérateur de 
niveleuse; 

 
Attendu que ce nouvel employé accepte de suivre la formation pour opéra-
teur de niveleuse; 
 
Il est proposé par M. Jean Bellehumeur, appuyé par M. Frédéric Landry 
 
Que le conseil municipal accepte l’offre daté du 13 avril 2023 du Centre de 

formation Formalourd pour la formation d’opérateur de niveleuse. 
 

Adopté à l’unanimité 
 
8.3. Résolution – Autorisation défilé Musique aux Sommets 

23-3877 Il est proposé par Mme Lise Bellehumeur, appuyé par M. Frédéric Landry 

d’autoriser la tenue d’une parade dans les rues de la municipalité de Char-
tierville dans le cadre du Festival Musique aux Sommets le samedi 12 août 
2023. 
 
Adopté à l’unanimité 

 
8.4. Résolution – Autorisation Canada Man Woman 

23-3878 ATTENDU QUE la Ville de Lac-Mégantic et Endurance Aventure organi-
sent un triathlon extrême et un triathlon SPRINT les 1er et 2 juillet pro-
chain; 



 

 
ATTENDU QUE les participants le 2 juillet emprunteront en vélo plus de 
180 km de route et à la course quelques kilomètres sur les routes ; 

 
ATTENDU QUE les participants le 1er juillet emprunteront en vélo la 
route 263 de la Baie-des-Sables à Piopolis ; 
 
ATTENDU QUE le Comité organisateur détiendra une police d’assurance 
responsabilité civile ; 

 
ATTENDU QUE les organisateurs s’engagent à assurer un bon encadre-
ment à l’activité, et ce, de concert avec la Sûreté du Québec et les services 
ambulanciers. 
 

Il est proposé par Mme Lise Bellehumeur 
 

appuyé par M. Simon Lafrenière 
 
et résolu : 
 
QUE les attendus fassent partie intégrante de la présente résolution; 
 
D’AUTORISER le triathlon extrême CANADAMAN/CANADAWOMAN à circuler 

sur le parcours déterminé par Endurance Aventure qui traverse dans la mu-
nicipalité de Chartierville les 1er et 2 juillet prochains; 
 
QUE cette résolution soit transmise au ministère des Transports. 
 
Adopté à l’unanimité 

 
8.5. Résolution – Fixation du coût du loyer 33 

23-3879 Il est proposé par M. Claude Sévigny et appuyé par M. Frédéric Landry de 
fixer le coût du loyer 31 au montant de 520 $ par mois et sujet à une aug-
mentation au 1er juillet 2024. 
 
Adopté à l’unanimité 

 
8.6. Résolution – Travaux voirie printemps 2023 (fond local carrière sa-

blière) 
23-3880 Attendu que la municipalité accumule au fond local carrière sablière avec les 

redevances des carrières sablières sur son territoire; 
 
Attendu que la municipalité a dû effectuer des travaux de réfection en ur-

gence sur le 10e rang en avril; 
 
Il est proposé par M. Simon Lafrenière, appuyé par Mme Lise Bellehumeur 
 
Que le coût des travaux seront payés à même les fonds carrières sablières 

le la municipalité. 

 
Adopté à l’unanimité 
 
8.7. Résolution – Travaux majeurs voirie 2023 

23-3881 Attendu que la municipalité de Chartierville doit effectuer des travaux ma-
jeurs sur le 10e rang; 
 

Il est proposé par M. Simon Lafrenière, appuyé par M. Frédéric Landry 
 
D’autoriser l’exécution des travaux sur le 10e rang en 4 parties et que ceux-
ci seront payés par le programme de la TECQ 2019-2023. 
 
Adopté à l’unanimité 
 

8.8. Résolution – Fête Nationale 2023 
23-3882 Il est proposé par Mme Joane Dubé, appuyé par M. Jean Bellehumeur 

d’autoriser un budget de 8 000 $ pour défrayer les coût pour la Fête Natio-
nale. 

 
Adopté à l’unanimité 

  
9. Période de questions : 

La période de question ouvre à 19 h 59 : 
Aucune question n’est posée. 
 

10. Affaires nouvelles : 
Aucune affaire nouvelle n’est présentée. 

 
 
 



 

11. Levée de la séance : 
23-3883 La séance est levée à 19 h 59 par M. Jean Bellehumeur. 
 

 
 
 
 
 

Denis Dion Paméla Blais 

Maire Directrice générale et greffière trésorière 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 


